
DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 
COMMUNE DE SISTERON 

 
CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION 

 
 
 

Objet  : Mise à disposition de M……………………, Adjoint Administratif, auprès du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Mairie de SISTERON, Etablissement public 
communal 
 
ENTRE : la Commune de SISTERON, représentée par son Maire, Monsieur SPAGNOU Daniel, 
agissant en vertu de la délibération de son Conseil Municipal du ……….., 
D’une part, 
 
ET : le CCAS de la Mairie de SISTERON, représenté par la Vice-Présidente, Madame TOUCHE 
Christiane, agissant en vertu de la délibération du CCAS de SISTERON du ……….,  
D’autre part, 
 
Il a été  convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée et du décret n°2008-580 
du 18/06/2008, la Commune de SISTERON met M……………., Adjoint Administratif, à disposition du 
CCAS de la Mairie de SISTERON. 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES FONCTIONS EXERCEES PAR LE FONCTIONNAIRE MIS A 

DISPOSITION. 

- M…………………, Adjoint Administratif, est mise à disposition en vue d’exercer les fonctions 
d’accueil du public, démarches administratives, enregistrement du courrier, établissement de 

divers dossiers, comptabilité du service. 

 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION  
M………………… est mis(e) à disposition du CCAS de la Mairie de SISTERON pour une durée de 3 
ans du 01/10/2024 au 30/09/2027. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU FONCTIONNAIRE  MIS A DISPOSITION  

□ Le travail de M……………… est organisé par le CCAS dans les conditions suivantes : 

• Horaires hebdomadaires de travail : 37 heures 

• Astreintes 

• Congés 

• Récupérations 
□ La Mairie de SISTERON continue à gérer la situation administrative de M………………... 

 
ARTICLE 5 : REMUNERATION DU FONCTIONNAIRE  MIS A DISPOSITION 

□ La Commune de SISTERON verse à M……………… la rémunération correspondant à son 
grade (émoluments de base, supplément familial s’il y a lieu les indemnités et primes liées à 
l’emploi) ; 
□ Le CCAS de la Mairie de SISTERON, ne verse aucun complément de rémunération à 
M…………… sauf des remboursements de frais s’il y a lieu. 

 
 
 
 
 



 
ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION 
Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la Commune de SISTERON, est 
remboursé par le CCAS de la Mairie de SISTERON, annuellement. 
 
ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTROLE ET D’EVALUATION DES ACTIVITES DU 

FONCTIONNAIRE MIS A DISPOSITION 
Le CCAS de la Mairie de SISTERON transmet un compte-rendu d’évaluation sur l’activité de 
M…………….. à la Commune de SISTERON. 
En cas de faute disciplinaire, la Commune de SISTERON est saisie par le CCAS de la Mairie de 
SISTERON. 
 
ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
□ La mise à disposition de M…………….. peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 3 de la 
présente convention à la demande : 
□ de la Commune de SISTERON 
□ du CCAS de la Mairie de SISTERON 
□ de M…………………. 
(un délai de 1 mois est prévu entre la demande et la date d’effet de la fin de la mise à disposition). 
□ si, au terme de la mise à disposition, M…………….. ne peut être réaffectée dans les fonctions 
qu’elle exerçait à la Commune de SISTERON, elle sera placée, après avis de la Commission 
Administrative Paritaire, dans les fonctions d’un niveau hiérarchiquement comparable. 
 
 
ARTICLE 9 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif de MARSEILLE. 
 
 
ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile : 
□ Pour : la Commune de SISTERON,                       à : B.P 100 04203 SISTERON CEDEX 
□ pour : le CCAS de la Mairie de SISTERON            à : B.P 100 04203 SISTERON CEDEX 
 
 

 
Fait à SISTERON, le ……………………….    
   

 
 

Pour la collectivité d’origine,    Pour la collectivité d’accueil, 
Le Maire,                                    La Vice-Présidente du CCAS, 
 
 
D. SPAGNOU                 C. TOUCHE   
 
 
 

    


